
pénale. Toutefois, une erreur de droit peut être un motif d'exonération de la responsabilité pénale si

elle fait disparaître l'élément psychologique du crime ou si elle relève de l'article 33.

Arti" 33

ORDRE HIÉRARCHIQUE ET ORDRE DE LA LOI

L Le fait qu'un crime relevant de la compétence de la Cour a été commis sur ordre d'un

gouvernement ou d'un supérieur, militaire ou civil, n'exonère pas la personne qui l'a commis de sa

responsabilité pénale, à moins que :

a) Cette personne n'ait eu l'obligation légale d'obéir aux ordres du gouvernement ou du

supérieur en question;

b) Cette personne n'ait pas su que l'ordre était illégal; et

c) L'ordre n'ait pas été manifestement illégal.

2. Aux fins du présent article, l'ordre de commettre un génocide ou un crime contre l'humanité

est manifestement illégal.

CHAPITRE IV. COMPOSITION ET ADMINISTRATION

DE LA COUR

Artile 34

OROANES DE LA COUR

Les organes de la Cour sont les suivants:

a) La Présidence;

b) Une Section des appels, une Section de première instace et une Section préliminaire;

c) Le Bureau du Procureur;

d) Le Greffe.


